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AIDE JURICTIONNELLE
Pierre BONN  pbvdc@free.fr  février 2005
Si vos ressources ou celle de votre association sont insuffisantes, vous pouvez bénéficier de l’aide juridictionnelle pour vous permettre de saisir une juridiction ou de faire exécuter une décision de justice.

Vous pouvez demander cette aide pour votre association (fournir la situation financière de ladite) ou en temps que riverain estant à titre personnel.

Deux volets

- L’aide juridictionnelle permet, quand on ne dispose pas des ressources nécessaires pour faire valoir ses droits devant les tribunaux, de voir les frais de justice pris en charge, totalement ou partiellement, par l’Etat.

- L’aide à l’accès au droit : lorsqu’elle est accordée, vous permet de bénéficier de la consultation et de l’assistance d’un avocat au cours de procédures non juridictionnelles (rédaction d’un acte, d’un testament, etc.)

Si l’AJ vous est accordée, vous bénéficiez de l’assistance d’un avocat ou d’un officier public ou ministériel dans les procédures nécessitant leur concours. Vous avez en principe, le choix de l’auxiliaire de justice. Vous pouvez soit demander la désignation d’un avocat et (ou) d’un huissier, soit de choisir vous même ce professionnel en joignant son acceptation à votre demande.

L’aide est accordée devant toute juridiction, que ce soit en demande ou en défense, en matière gracieuse ou contentieuse. Elle peut être aussi bien demandée avant que pendant l’instance. Vous êtes dispensé de paiement, de l’avance ou de la consignation de tous les frais occasionnés par les instances, procédures ou actes pour lesquels l’aide a été accordée. En cas d’appel vous êtes assisté ou représenté par l’avocat qui vous avait prêté son concours lors de jugement au titre de cette aide, sauf choix contraire de l’avocat ou de vous même.

Comment ?

Le demandeur doit adresser sa demande au bureau d’aide juridictionnelle de son domicile qui statut sur la recevabilité de cette demande. Ce bureau est établi généralement au siège de chaque tribunal de grande instance. La décision est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception au demandeur ou à l’auxiliaire de justice qui lui est attaché. Le délai de traitement est d’environ trois mois.

En pratique votre avocat a des formulaires spécifiques que vous remplissez et qu’il envoie.

A savoir

Le bureau d’aide juridictionnelle peut recueillir tous renseignements sur votre situation financière et peut procéder à des auditions. L’Etat, les collectivités, les organismes sociaux doivent lui communiquer tous renseignements permettant de vérifier que vous remplissez les conditions exigées (avis d’imposition, bilans, etc.)

En cas d’urgence

L’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut être prononcée soit par le président du bureau ou de la section compétente du bureau d’aide juridictionnelle, soit par la juridiction compétente ou son président. Vous devez alors joindre à votre demande tous documents démontrant qu’il y a urgence ou mise en péril de vos conditions essentielles de vie (saisies de biens ou expulsion par exemple.

IMPORTANT

Vous avez choisi un avocat et vous voulez bénéficier de l’aide juridictionnelle. Demandez lui impérativement son accord. Il n’est pas obligé d’accepter de travailler sous le régime de l’aide juridictionnelle.
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